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ARTICLE 4

À la première phrase de l’alinéa 7, après le mot :

« décret »,

insérer les mots :

« en Conseil d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette  disposition  vise  à  confier  au  Conseil  d’État  l’élaboration  des  modalités  des
enregistrements, de leur conservation, de leur consultation et le cas échéant de leur destruction.

Ce regard du Conseil d’État parait  d’autant plus souhaitable que les dispositions visées
sont prévues par une proposition de loi, et ont donc de facto échappé au contrôle du Conseil d’État.


